
Ce travail s’interroge sur la coordination en matière de responsabilité parentale dans 
les situations transnationales et montre, à partir d’une approche en droit comparé, 
comment le décalage entre droit international privé et droits de l’enfant alimente un 
nationalisme juridique persistant. Ce décalage et les blocages qu’il engendre fragilisent 
les droits garantis par la Convention relative aux droits de l’enfant de 1989 et nuisent 
au bien-être des enfants concernés. Il propose la création de tribunaux transnationaux 
spécialisés afin d’assurer l’intérêt et le bien-être des enfants.
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